




















Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal

Présentation à la Commission d’urbanisme
de Trignac en date du 19 juin 2019.

et au Conseil Municipal du 03 juillet 2019
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PLUI PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION

Engagement
15 déc. 2015

Débat PADD
Trignac le 13 sept. 2017 
CARENE le 3 oct. 2017

Arrêt + 

Bilan de la 

concertation 
30 avril 2019

Approbation

Avis des communes

➢ Une co-construction avec les Communes

C.M.
3 juillet 2019



3

PLUI PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
LE BILAN DE LA CONCERTATION  (arrêté par délibération CARENE le, 30 avril 
2019
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PLUI PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
LE BILAN DE LA CONCERTATION 

Des expressions 
autour de différentes 
thématiques …,

 Emplacements réservés pour le développement des modes doux  / Annexe stationnement

 OAP TVB / Outils de protection du patrimoine  naturel, paysager et architectural

 Prise en compte  des risques submersion/inondation / Préservation des zones humides

 Installation d’ENR en toiture pour les bâtiments > 1 500 m² en zones d’activités
 Mesures pour favoriser la nature en ville (CBS, taux de pleine terre)

 Urbanisation privilégiée dans les centralités (60% en intra-urbanisation) / -37,5% de 

consommation foncière par rapport à la période précédente

 Encadrement de l’urbanisation à la campagne > définition des enveloppes urbaines

 Suppression/Reconfiguration des zones à urbaniser au profit de l’agriculture / Affectation des 
sols lisible et durable pour l’agriculture
 Optimisation du foncier et de spécialisation des zones économiques
 Linéaires commerciaux / interdiction d’implanter des cellules de moins de 

500m² de surface de plancher en zones commerciales

Tous ces 
éléments 
ont été 
retraduits 
sur le plan 
du territoire 
de Trignac 
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PLUI PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
LE CONTENU DU DOSSIER

RAPPORT DE PRESENTATION / DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 

1 seule OAP est produite sur Trignac 
(ZAC Certé Océane Acacias)

REGLEMENT ECRIT  ET 

PLAN DE ZONAGE

annexes
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PLUI PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL
LES GRANDES  ORIENTATIONS  D’AMENAGEMENT ISSUES DU DIAGNOSTIC

Organiser le 
développement du 
territoire, 

 en économisant 
les ressources, 

 en gérant les 
risques 

 en préservant le 
cadre de vie,



7

3 IDENTITÉS, 10 GRANDS PAYSAGES
RÉVÉLER LEURS QUALITÉS ET RENFORCER LEUR SAUVEGARDE

Constat :
- 3 espaces majeurs: la Loire, 
l’océan, la Brière, 
- une mosaïque de 10  paysages. 

Objectifs du PLUi :
 Les zonages et réglementations 
du PLUi  tiennent compte de cette 
diversité. 

 Les identités qui constituent la 
richesse du territoire sont 
valorisées. 

 Le développement se fera en 
cohérence et en harmonie avec 
l'ADN de chaque commune.
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RÉDUIRE DE 35 % LA CONSOMMATION D'ESPACE
POUR GARANTIR L’EQUILIBRE DES DIFFERENTS USAGES

Constat :
Une trop  forte consommation 
foncière qui  fragilise la 
biodiversité,  étend les villes, sans 
apporter de réponses 
satisfaisantes aux questions 
sociales et environnementales.

Objectifs du PLUi :

 Bâtir autrement, en construisant 
la « ville sur la ville »,  dans le 
respect des habitants déjà 
présents.

 Repenser les parcs d'activités, 
les adapter aux besoins réels des 
entreprises (surface, 
stationnement, extension, etc…)
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RÉDUIRE DE 35 % LA CONSOMMATION D'ESPACE
POUR PROTEGER LES ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

Constat : 
L'économie agricole est le socle majeur de 
la préservation des équilibres 
environnementaux;

Les exploitations, orientées surtout vers 
l’agriculture extensive, sont garantes du 
maintien des grands espaces naturels et 
agricoles et des marais. 

Objectifs du PLUi :
 Le PLUi protège durablement 7000 ha 

de zones agricoles; 

 Plus de 20 000 ha sont classés en 
zones naturelles;

 Une visibilité suffisante est donnée à la 
profession agricole pour se développer 
et s'installer.

Sur Trignac: suppression des Zones AU (Buttes de Bert, Butte de Aucard, 
Pré neuf, secteur Certé, Pte Ville) = 8,7 ha mis en zone agricole et  30 ha 
en zone NA.
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LIMITER L’IMPACT DU DÉVELOPPEMENT EN EXTENSION URBAINE 
PAR LE RENOUVELEMENT URBAIN (HABITAT ET ECONOMIE)

Enjeu : 
Le territoire, naturellement attractif, 
doit, pour se développer, pouvoir 
s’étendre car les besoins ne 
pourront être satisfaits par le seul 
renouvellement (des villes,  bourgs 
et quartiers ou parcs d’activités).

Objectifs du PLUi :
 Les zones d'urbanisation future 

"AU“ (pour l’extension de l'habitat, 
des équipements ou des activités 
économiques) seront réduites sur 
le périmètre de l'agglomération 
(de 932 ha à 510 ha). 

Environ  40 ha sur Trignac 

 Pour assurer cette inversion de 
tendance, le développement doit se 
faire à 60 % en renouvellement 
dans les ensembles  urbains déjà 
constitués.
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FIXER DES LIMITES CLAIRES 

ENTRE LES ENVELOPPES URBAINES ET LES ZONES NATURELLES

Enjeu : 
Délimiter des enveloppes urbaines 
permet de définir des zones 
agglomérées et  de stopper 
l’urbanisation diffuse qui 
« émiette » nos campagnes.

Objectifs du PLUi :
L’identification des secteurs de 
villages, de hameaux et d’îles 
pour : 

- renforcer des petites entités 
urbaines déjà constituées et 
équipées; 

- consolider les lisières entre 
secteurs construits et secteurs 
naturels et agricoles préservés 
de l’urbanisation;

Le développement des écarts 
est limité.

Sur Trignac : Tréfféac, Trembly Aucard, Aisne, Bert et Loncé 
ont été caractérisés comme village. Bel Air et route de Bert 
sont assimilés à un écart (perte de droit de constructibilité). 
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PROTEGER LE PATRIMOINE ECOLOGIQUE 
PAR L’IDENTIFICATION ET LA CONSOLIDATION D’UNE TRAME VERTE BLEUE ET 
LE DEVELOPEMENT DE LA NATURE EN VILLE 

Enjeu : 
La trame verte et bleue identifie 
et préserve les réservoirs et 
corridors biologiques, permettant 
aux espèces animales et 
végétales de conserver leur 
place sur notre territoire. 

Objectifs du PLUi : 
 Les zones humides, les cours 
d’eau, les chettes et les 
graveaux sont préservés.

 Le PLUi fixe de nouvelles 
prescriptions pour développer la 
nature en ville : coefficient de 
biotope, limitation de 
l'imperméabilisation, protocole 
arbres …
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Eléments de calcul du Coef. de Biotope
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PROTEGER LES PATRIMOINES BATIS ET PAYSAGERS
DU NEOLITHIQUE AU XXème SIECLE
DE L’ARBRE REMARQUABLE AUX BOISEMENTS SIGNIFICATIFS

Objectifs du PLUi : 
 Des éléments de patrimoine bâti identifiés 

et protégés : 

- monuments historiques et sites inscrits

- bâtis identitaires (3 600)

- chaumières patrimoniales

- constructions et villas balnéaires (AVAP de 
Pornichet)

- reconstruction et patrimoine du XXème 
siècle (future AVAP de Saint-Nazaire)

 Le végétal est  inventorié et protégé à 
différents titres : 

- des arbres isolés remarquables

- des espaces boisés significatifs (loi littoral)

- des espaces boisés classés

- des espaces boisés répertoriés
Sur Trignac: absence d’espace boisé, repérage par le 
CAUE de constructions disposant d’une valeur 
patrimoniale avec pastillage sur le plan de zonage PLUi
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UN TERRITOIRE PLUS RÉSILIENT
QUI PREND EN COMPTE LES RISQUES LIÉS AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
DANS L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Enjeu : 
Le PLUi, en articulation avec le PCAET, vise à réduire notre vulnérabilité face aux inondations 
ou aux submersions marines. [Le changement climatique à l'œuvre devrait en renforcer 
l'intensité et la fréquence.]  
Objectifs du PLUi : 
 Des règles de construction en zones inondables, AZI et PPRL : il homogénéise la prise en 
compte de l’exposition aux risques des personnes et des biens dans sa stratégie de 
développement; il localise dans le document graphique les secteurs concernés auxquels il 
associe de nouvelles règles de constructibilité adaptées.
Sur Trignac: Réduction des droits à construire sur le secteur de Bel Air et route de Bert.
Imposition d’un niveau plancher bas à la côte NGF de  4.36m sur certains secteurs 
impactés par l’aléa Xynthia (partie Certé et Herbins).
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DES NOUVEAUTES 
EN FAVEUR DE LA TRANSITION ENERGETIQUE 

➢ Dans les zones économiques, pour les bâtiments destinés à l’industrie, aux bureaux et aux 
équipements d’intérêt public ou collectifs dont la surface de plancher est supérieure à 1 500 m², recours 
à un dispositif de production d’énergie renouvelable qui participe au minimum à 25% du bilan 
énergétique. 

➢ Dans les zones économiques, pour tout projet, encouragement à l’installation de toits solarisables.

➢ Des zonages d’assainissement d’eaux pluviales et d’eaux usées qui seront prescriptifs à l’approbation 
du PLUi.

➢ Un Coefficient de Biotope par Surface (CBS)  qui impose une proportion d’espaces éco-aménageables

Outils du PLUi : 

➢ Création d’un zonage NPv, 
autorisant la création de fermes 
solaires afin de valoriser, selon le 
principe du « moindre impact », 
des terrains fortement artificialisés 
et/ou aux sol pollués. Environ 18 
ha de zonage  NPv sur Trignac.
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Observations Commune de Trignac sur :
Le projet de règlement graphique

Emplacement Réservé au profit de la Commune de Trignac
Procéder à la mise en Emplacement Réservé des immeubles suivants : 

- Terrain cadastré section AX n° 204 – (Surface 110 m²)
- Terrains composant la ruelle Danton – (Surface environ 143 m²)
- Terrains cadastrés section AX n°556, 539 et 542 en partie. (Surface env. 226 m²)

Demande intervenant au titre de l’organisation des cheminements piétons entre quartiers du 
centre-ville de Trignac conformément à l’étude urbaine produite le 28 mars 2018) 
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Observations Commune de Trignac sur:
Le projet de règlement graphique
• Positionnement d’outils fonciers – Pôle de centralité entrée Certé

La mise en place d’un périmètre de prise en considération pour envisager 
l’aménagement futur du secteur

La mise en place d’une ZAD au motif suivant :
ZAD réserve foncière pour mise en œuvre d’un projet d’aménagement de centralité 

entre quartier Certé et quartier Grand Large.
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Observations Commune de Trignac sur : 
Le projet de règlement graphique

- Modifier le périmètre du zonage UEc (entre magasin Babou et rue du Petit 
Savine)



20

Observations Commune de Trignac sur : 
Le projet de règlement graphique

- Prise en compte de l’OAP ZAC Certé Océane – Acacias 
La ZAC Océane Acacias est classée en UAc2, il convient de différencier les
secteurs déjà urbanisés en UAc2 de ceux actuellement en friches 1AU4. La limite entre 

les

zones devra se calquer sur les limites du PLU en vigueur sur Trignac. Par ailleurs il est
demandé de porter la limite de la zone 1AU4 en appui de la voie ferrée Paris / Le Croisic, 

(fermer la zone 1AU4) 
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Extension zone UBa1 secteur rue du Brivet

–Prolonger la  zone UAb1 sur le  secteur de la rue du Brivet
Il est proposé l’intégration d’une partie du secteur de la rue du Brivet en zone UAb1 afin d’y 

autoriser le stationnement de camping-cars (< 10 emplacements) à proximité des jonctions 
avec les itinéraires cyclables envisagés et le GR 34.
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Agrandissement de la zone UEc route de 
Loncé

La construction à usage d’habitation située au 8, route de Loncé sert de 
logement de fonction pour une activité de dépannage de véhicules 
automobiles. L’entreprise est devenue propriétaire de l’ensemble foncier 
venant en appui sur la concession automobile Audi  / Volkswagen, il convient, 
pour des facilités d’aménagement prenant en compte le maintien de la piste 
motos – école, de redresser les limites de la zone UEc 
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Observations Commune de Trignac sur : 
Le projet de règlement de zone

Zone UIa article 3.1.2
Dans toutes les communes, l’implantation d’une nouvelle construction destinée à 

l’habitation à l’arrière de constructions existantes n’est autorisée que si : 
La ou les constructions existantes en premier rideau présentent un faîtage orienté 

perpendiculairement à la voie.
Ce cas est si rare sur la commune de Trignac que la construction dite en deuxième rideau 

devient interdite.

Ce type d’implantation connue sur les autres communes de Brière (faitage 
perpendiculaire à la voie) est quasi inexistant à Trignac.

……………………………………………
Proposition : Dans la commune de Trignac, les constructions dites en double 

rideau doivent s’implanter dans une bande constructible de 40 m. L’accès 
devra justifier d’une largeur minimale de 3.50 m.
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Observations Commune de Trignac sur : 
Le projet de règlement de zone
Zone 1AU4
Article 2.1  Interdire les entrepôts    Article 2.2  Supprimer l’alinéa relatif aux 

entrepôts
……………………………………………

2.3 – Zone UEa
Le secteur de la Petite-Ville (Technitoile) est bien classé en UEa3; il 

conviendrait cependant de mettre en cohérence le règlement (partie "extrait du 
rapport de présentation ") et le rapport de présentation. 

……………………………………………...
– Annexe n°1 Stationnement 
Zone à dominante commerciale (UEc)
Lors de projet d’extension de commerce existant, (magasin non alimentaire), le 

nombre
de places exigées peut devenir un réel frein : Exemple  d’un projet de commerce qui 

prévoit une extension de 350 m² de S.P. doit justifier de 21 places de 
stationnement supplémentaires (1,5 places par 25 m² de S.P.) Ces 21 places 
viennent se cumuler aux  places déjà existantes. Exigences conjuguées au 
coefficient de biotope pouvant bloquer le projet…

Proposition : En zone UEc Pour les constructions à usage artisanal ou de 
commerces spécialisés justifiant d’une faible fréquentation, le nombre de places 
de stationnement pourra être réduit au tiers de celui prévu dans le tableau.























Présentation du projet

d’évolution statutaire du SYDELA



Modification statuts SYDELA – 2

Pourquoi faire une modification statutaire?

➢ Le contexte législatif avec la loi NOTRE en date du 7 août 2015 a abouti à une modification du

périmètre des intercommunalités.

➢ La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, a permis au

SYDELA d’intervenir sur des domaines liés à la maitrise de l'énergie ou encore la production

d’énergies renouvelables. Il est apparu nécessaire de mettre en évidence ces actions en opérant

à un remodelage des statuts du SYDELA.



Modification statuts SYDELA – 3

Conséquences de l’évolution du contexte législatif

Suite à la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe)

Six nouvelles intercommunalités ont vu le jour :

• CC Sud Retz Atlantique 

• CC Sèvre et Loire 

• CC Estuaire et Sillon 

• CC Châteaubriant-Derval 

• CA Pornic Agglo Pays de Retz 

• CA Clisson Sèvre et Maine Agglo 

Les collèges électoraux du SYDELA sont positionnés sur le périmètre des intercommunalités.



Modification statuts SYDELA – 4

La représentativité au sein du SYDELA

Situation d’origine Situation actuelle avec le nouveau périmètre des intercommunalités

Collège électoral Nombre d’habitants Nombre de sièges

1 CA REGION NAZAIRIENNE ET 

DE L’ESTUAIRE
55 740 2

2 ERDRE ET GESVRES 62 337 2

3 GRANDLIEU 39 210 1 

4 CHATEAUBRIANT-DERVAL 45 779 1 

5 PRESQU’ILE DE GUERANDE-

ATLANTIQUE

49 332 1

6 SUD RETZ ATLANTIQUE 29 915 1

7 NOZAY 15 978 1

8 PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ 57 449 2

9 CLISSON, SEVRE & MAINE 

AGGLO

55 686 2

10 SEVRE ET LOIRE 47 932 1 

11 REGION DE BLAIN 16 457 1

12 ESTUAIRE ET SILLON 39 099 1 

13 PAYS D’ANCENIS 67 991 2

14 PAYS DE PONTCHATEAU ET 

SAINT GILDAS DES BOIS

35 872 1 

15 PAYS DE REDON 21 833 1

16 SUD ESTUAIRE 30 585 1

TOTAL 671 195 21

Collège électoral Nombre de sièges

1 CŒUR D’ESTUAIRE 1

2 CŒUR DU PAYS DE RETZ 1

3 ERDRE ET GESVRES 2

4 GRANDLIEU 1

5 PRESQU’ILE DE GUERANDE 
ATLANTIQUE

1

6 REGION DE BLAIN 1

7 REGION DE MACHECOUL 1

8 REGION DE NOZAY 1

9 REGION NAZAIRIENNE ET DE 

L’ESTUAIRE
1

10 VALLEE DE CLISSON 1

11 LOIRE ATLANTIQUE 

MERIDIONALE

1

12 LOIRE DIVATTE 1

13 LOIRE ET SILLON 1

14 PORNIC 1

15 SEVRE, MAINE ET GOULAINE 1

16 VALLET 1

17 CASTELBRIANTAIS 1

18 PAYS D’ANCENIS 2

19 PAYS DE PONTCHATEAU ET 

SAINT GILDAS DES BOIS

1

20 PAYS DE REDON 1

21 SECTEUR DE DERVAL 1

22 SUD ESTUAIRE 1

TOTAL 24



Modification statuts SYDELA – 5

Modification statutaire proposée

Modification des seuils pour la désignation d’un délégué

Nouveaux seuils

Le nombre de délégués devant être désigné par chaque
collège est calculé en fonction des critères suivants :

▪ Un délégué quelle que soit la population,

▪ Un délégué supplémentaire si la population totale des

communes composant le collège électoral est supérieure

à 45 000 habitants,

▪ Un deuxième délégué supplémentaire si la population

totale des communes composant le collège électoral est
supérieure à 90 000 habitants.

Ancien seuil

Le nombre de délégués devant être désigné par chaque

collège est calculé en fonction des critères suivants :

• Un délégué quelle que soit la population,

• Un délégué supplémentaire si la population totale des

communes composant le collège électoral est

supérieure à 50.000 habitants.



Modification statuts SYDELA – 6

Modification statutaire proposée

Situation avec la proposition de modification statutaire

Collège électoral Nombre d’habitants Nombre de sièges

1 CA REGION NAZAIRIENNE ET DE 

L’ESTUAIRE
55 740 2

2 ERDRE ET GESVRES 62 337 2

3 GRANDLIEU 39 210 1

4 CHATEAUBRIANT-DERVAL 45 779 2

5 PRESQU’ILE DE GUERANDE-

ATLANTIQUE

49 332 2

6 SUD RETZ ATLANTIQUE 29 915 1

7 NOZAY 15 978 1

8 PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ 57 449 2

9 CLISSON, SEVRE & MAINE AGGLO 55 686 2

10 SEVRE ET LOIRE 47 932 2 

11 REGION DE BLAIN 16 457 1

12 ESTUAIRE ET SILLON 39 099 1

13 PAYS D’ANCENIS 67 991 2

14 PAYS DE PONTCHATEAU ET SAINT 

GILDAS DES BOIS

35 872 1

15 PAYS DE REDON 21 833 1

16 SUD ESTUAIRE 30 585 1

TOTAL 671 195 24



Modification statuts SYDELA – 7

Le toilettage rédactionnel

Trois articles ont été créés permettant une meilleure lisibilité des actions liées à la transition énergétique :

▪ ARTICLE 6 – 2 : LA PRODUCTION D’ENERGIE 

▪ ARTICLE 6 – 3 : LA MAITRISE DE L’ENERGIE 

▪ ARTICLE 6 – 4 : LA PLANIFICATION ENERGETIQUE (PCAET)

Plusieurs articles ont fait l’objet d’un toilettage rédactionnel permettant :

▪ De simplifier la rédaction pour donner plus de lisibilité

▪ De modifier des références juridiques obsolètes

▪ De compléter les modalités éventuelles de reprise d’une compétence optionnelle par un adhérent
▪ De préciser les activités menées dans le cadre des compétences transférées



Modification statuts SYDELA – 8

De nouveaux services proposés

1. LA COMPETENCE PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’HYDROGENE
Le Syndicat pourra exercer, en lieu et place des adhérents qui lui en font la demande, la compétence relative à la création, à

l’entretien et à l’exploitation, y compris l’achat d’énergie, des installations de production d’hydrogènes et des infrastructures de

recharge en hydrogène des véhicules.

2. L’article 6-1 relatif aux « activités accessoires » est élargi 

Le SYDELA pourra mettre en œuvre des démarches informatiques, comprenant notamment l’accès, la collecte, le traitement, la

cyber sécurisation, l’aide technique, la coordination et l’exploitation de bases de données d’information géographique, de système

d’information géographique (SIG), d’open data, de transmission et diffusion d’information.



Modification statuts SYDELA – 9

Simplification des modalités de reprise de compétences

Anciens critères :

▪ La reprise de l’une ou de plusieurs des compétences n’est possible qu’à l’issue d’un délai de 3 ans à compter de son

transfert.

En outre, la reprise de compétence s’opère dans les conditions suivantes :

▪ la reprise prend effet au plus tôt le premier jour du 12ème mois suivant la date à laquelle la délibération de l’organe délibérant

de l’adhérent concerné portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.

▪ Aucune reprise de compétence ne pourra être effectuée avant l’échéance des conventions conclues avec la ou les

entreprises chargées de l’exploitation du ou des services correspondants qui sont en cours d’exécution au moment de la

demande de la reprise.

Nouveau critère :

▪ La reprise prend effet au plus tôt le premier jour du 24ème mois suivant la date à laquelle la délibération de l’organe délibérant

de l’adhérent concerné portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.



Comité du 16 Mai 2019 – 10

Modification du périmètre d’intervention du SYDELA

La création de deux communes nouvelles nécessite de procéder à une modification du périmètre d’intervention du SYDELA.

Création de la commune nouvelle Vallons de l’Erdre :

Née de la fusion des communes de Bonnœuvre, Maumusson, Saint-Mars-la-Jaille, Saint-Sulpice-des-Landes, Vritz et de Freigné.

L’ancienne commune de Freigné appartenait initialement au territoire de la Maine et Loire et adhérait au Syndicat d’énergie du

Sieml. Suite à cette fusion, la commune nouvelle Vallons de l’Erdre a délibéré pour une adhésion complète de son territoire au

SYDELA.

Création de la commune nouvelle d’Ingrandes-le-Fresne-sur-Loire :

Elle résulte de la fusion des communes d'Ingrandes (Maine-et-Loire) et du Fresne-sur-Loire (Loire-Atlantique).

De même, la création de cette commune nouvelle implique la sortie de l’ancienne commune du Fresne sur Loire du territoire de la

Loire-Atlantique pour adhérer au syndicat Sieml en Maine et Loire.

Il convient donc d’acter la modification du périmètre d’intervention du SYDELA.



Modification statuts SYDELA – 11

Délibération

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-17, L.5211-18 du CGCT, L.5211-19, L. 5211-20 et L.

5711-1 et suivants,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République,

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte,

Vu la délibération n°2018-04 du 8 mars 2018 adoptée par le Comité syndical du SYDELA et portant sur le retrait de l’ancienne commune

du Fresne sur Loire,

Vu la délibération n°2019-21 du 16 mai 2019 adoptée par le Comité syndical du SYDELA et portant modification statutaire,

Il est proposé aujourd’hui au conseil municipal / conseil de communauté :

▪ D’approuver les nouveaux statuts du SYDELA,

▪ D’approuver la modification du périmètre du SYDELA, suite au retrait de l’ancienne commune du Fresne sur Loire et de l’intégration de

l’ensemble du territoire de la commune nouvelle de Vallons de l’Erdre.

▪ De notifier la présente délibération à M. le Président du SYDELA.

Il est précisé que la présente délibération n’emporte aujourd’hui aucun transfert de compétence au SYDELA.

Si l’assemblée souhaite déléguer au syndicat départemental d’énergie une des nouvelles compétences optionnelles proposées, le vote

d’une délibération spécifique sera nécessaire.
































































































